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1. [bookmark: _Hlk24535240]Résumé
[bookmark: _Hlk161044740]Conformément à la décision 2c) du COPL 02/2023 sur la nécessité de poursuivre le plaidoyer à l’endroit des partenaires afin de concrétiser des pistes de collaboration dans la mise en œuvre du Plan de Développement Stratégique 2023-2033 et à l’invitation de l’Organisation Internationale du travail (OIT), le Secrétariat général a manifesté son intérêt, en février 2024, à rejoindre la coalition mondiale pour la justice sociale (Annexe 1).
2. Etat d’avancement
A cet effet, le Secrétariat général a adressé, le 14 février 2024, une demande d’approbation des Etats membres pour l’adhésion de la COI à cette Coalition. 
Cette initiative du Directeur général de l’OIT, approuvée par le Conseil d’administration du Bureau international du Travail (BIT) en novembre 2023, a pour objectif de mobiliser gouvernements, organisations d’employeurs et de travailleurs, organisations internationales et régionales, institutions financières et banques de développement, entreprises, organisations internationales non gouvernementales (OING) et institutions académiques, au sein d’une plateforme d’échange, de dialogue et de collaboration pour faire avancer la justice sociale et atteindre les Objectifs de développement durable en lien avec l’Agenda pour le travail décent, aux niveaux mondial, régional et/ou national. 
Cette plateforme constitue une  opportunité à la COI d’être partie prenante du dialogue, du plaidoyer ainsi que des actions en faveur d’initiatives concrètes pour  « parvenir à un meilleur équilibre entre les dimensions économique, sociale et environnementale du développement durable conduisant à de meilleures opportunités d'emploi, une meilleure alimentation et une meilleure éducation pour les travailleurs et leurs familles », mais également d’avoir une visibilité accrue sur les aspects de son mandat en matière de justice sociale et ce, en lien avec à son nouveau Plan de Développement Stratégique, à savoir l’AXE 2 | Une Indianocéanie de développement économique intégré, durable et innovant | 2.3. Inscrire la coopération économique dans un mouvement de transition écologique et énergétique | Objectif spécifique 4 : Soutenir une coopération économique en faveur de la transition énergétique et écologique à travers l’innovation, l’entrepreneuriat et la formation ainsi que l’AXE 3 | Une Indianocéanie d’épanouissement humain et inclusive | 3.2. Promouvoir l’égalité femme-homme et soutenir l’autonomisation des femmes et des jeunes | Objectif spécifique 6 : Promouvoir de manière systématique et transversale l’équité et l’inclusivité pour assurer le bien-être des populations et plus particulièrement des femmes et des jeunes.
Les dernières informations publiées par l’OIT, à ce jour, mentionnent que la Coalition regroupe 156 membres comprenant 37 gouvernements dont le gouvernement de la République des Seychelles, 41 organisations de travailleurs et 15 organisations d'employeurs dont une association patronale de Madagascar, 15 organisations internationales et institutions financières, ainsi que 16 entités régionales, 19 OING, 6 entreprises et 7 institutions académiques (Annexe 2).  


 

3. Proposition de décision
Le Comité des OPL recommande au Conseil des ministres d’approuver la démarche d’adhésion formelle de la COI à la coalition mondiale pour la justice sociale et de mandater le Secrétaire général à y représenter l’institution.

4. Annexes :
· Annexe 1 : Note conceptuelle de présentation de la coalition mondiale pour la justice sociale.
· Annexe 2 :  Liste des entités membres de la coalition mondiale pour la justice sociale.
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